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La séapce est ouverte à 11 h 20.

HOMMAGE A LA MEMOIRE DE M. KAYSONE PHOMVlHAN, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : C'est avec un profond

regret que je dois annoncer à la Commission le décès de Son Excellence

M. Kaysone Phomvihan, Président de la République démocratique populaire lao.

Au nom de la Commission et en mon nom propre, je prie le représentant de la

République démocratique populaire lao de transmettre DOS plus sincères

condoléances au Gouvernement et au peuple de son pays et à la famille affligée.

J'invite les représentants à se lever et à observer une minute de silence

en hommage à la mémoire de feu le Président de la République démocratique

populaire lao.

Les membres de la Première Commission observent une minute de silence.

M. THAMMAYONG (République démocratique populaire lao)

(interprétation de l'anglais) : Ma délégatio~ est profondément touchée par les

expressions de sympathie et de condoléances que vous nous avez manifestées,

Monsieur le Président, en votre nom et au nom de tous les membres de la

Commission, à la suite de la disparition du Président de notre pays, M.

Kaysone Phomvihan, qui s'est produite le 21 novembre à Vientiane.

M. Kaysone Phomvihan était malade depuis un certain temps. Avec sa

disparition, notre pays perd l'un des plus glorieuz fils de son histoire

contemporaine. Par conséquent, au nom de ma délégation, je voudrais exprimer

notre profonde gratitude à tous ceuz qui nous ont exprimé leur sympathie en ce

moment douloureuz.
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POINT 66 DE L'ORDRE DU JOUR (~)

DEBAT GENERAL, EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION RELATIFS A LA QUESTION DE
L'ANTARCTIQUE ET DECISIONS A LEUR SUJET

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au

représentant de la Malaisie, qui va présenter le projet de résolution

A/C. 1/471L. 54.

M. REDZUAN (Malaisie) (interprétation de l'anglais) : Au nom de ses

auteurs, Antigua-et-Barbuda, Bangladesh, Brunéi Darussalam, Indonésie, Maurice

(au nom du Groupe africain), Népal, Philippines, Sri Lanka, Yémen et mon

propre pays, la Malaisie, j'ai l'honneur de présenter le projet de résolution

A/C.1/47/L.54, "Qu.estion de l'Antarctique", pour examen par la Commission et

par l'Assemblée générale. Cette année, il n'y aura qu'un projet de résolution

sur cette question, puisque le Groupe des Etats d'Afrique a décidé

d'incorporer son projet au texte principal.

Je voudrais mentionner tout spécialement l'évolution positive de la

question de l'Antarctique qui est reflétée dans le projet de résolution cette

année, notamment en ce qui concerne les bons résultats de la Conférence des

Nations Unies sur l'environnement et le développement, qui a eu lieu à Rio

de Janeiro en juin dernier. Nous pensons que les Parties consultatives au

Traité sur l'Antarctique y ont manifesté l'intention d'instaurer une

coopération internationale concernant les questions d'environnement sur

laquelle nous pouvons faire fond dans un mouvement mondial pour protéger

l'environnement de l'Antarctique. A cet égard, nous invitons instamment les

Parties consultatives à envisager la possibilité d'organiser chaque année à

partir de 1993 un colloque ou un séminaire consacré aux questions relatives à

l'environnement, qui bénéficierait d'une participation internationale aussi

large que possible.

Nous pensons que ce séminaire ou colloque annuel permettrait à la

communauté internationale en général, et en particulier à ceux qui s'occupent

de recherche, de mieux comprendre les problèmes posés par la protection de

l'environnement de l'Antarctique, qui touche à bien des égards directement au

système de protection mondiale de l'environnement.

Dans le projet de résolution, nous nous félicitons de la décision

positive prise par les Parties contractantes au Traité de fournir des

informations au Secrétaire général en lui communiquant le rapport sur la
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M. Redzuan (Malaisie)

seizième Conférence consultative du Traité sur l'Antarctique. Il est très

utile que nous puissions suivre l'évolution des délibérations. des Parties

consultatives, car elles ont une grande influence sur l'examen général de la

question de l'Antarctique. La communica.tion du rapport va dans le sens de

notre appel à une plus grande transparence, et nous invitons instamment les

Parties consultatives à continuer de fournir des informations et une

documentation toujours plus complète sur tous les aspects de l'Antarctique.

Nous relevons que certaines institutions spécialisées et programmes des

Nations Unies ont, sur l'invitation des Parties c~nsultatives, participé à la

seizième Conférence consultative l'année dernière. Nous sommes encouragés par

ce fait et nous continuons à engager les Parties consultatives à inviter le

Secrétaire général ou sun représentant à leurs réunions futures.

Le projet de résolution met aussi en lumière les mesures positives prises

par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, en particulier le

Département de l'information, en publiant une étude sur la protection de

l'Antarctique, dernière grande zone primitive de la Ter~e. C'est là un effort

très louable. Nous espérons voir paraître un plus grand nombre de

publications de ce genre sur l'Antarctir.- Jans les limites des ressources

disponibles, car nous pensons que cela ~ontribuerait beaucoup à aduquer le

grand public et à le conscientiser de la nécessité de sauvegarder le continent

antarctique et à faire en sorte que la gestion et l'utilisation de

l'Antarctique soient conformes aux buts et principes de la Charte des

Nations Unies.

Nous avons noté aussi la contribution importante apportée par les

diverses organisations à la préparatlon du rapport du Secr,âtaire général

(A/47/624). Etant donné l'importance que présentent les informations envoyées

par'ces organisations pour les délégations et le public, nous prions également

le Secrétaire général d'envisager la possibilité de publier, en tant que

documents officiels des Nations Unies, des extraits des données fournies par

ces organisations pour les futurs rapports annuels, dans les limites des

ressources disponibles.

Nous invit~ns les Parties consultatives au Traité sur l'Antarctique à

empêcher l'Afrique du Sud de participer pleinement à leurs réunions tant qu'~n

gouvernement démocratique et non racial n'aura pas été instauré dans ce pays,
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M. Redzuap (Malaisie>
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Pour terminer, je voudrais souligner, au nom des auteurs, que nous avons

décidé d'adopter une approche constructive dans la préparation de notre projet

de résolution cette année. Nous voulons profiter de l'accroissement

encourageant de la coopération inter~ationale en ce qui concerne

l'environnement et la recherche scientifique dans l'Antarctique. Nous

espérons sincèrement que la participation progressive des Nations Unies à

l'effort croissant de collaboration internationale aidera à renforcer le

climat de paix et de coopération dans l'Antarctique.

M. REFAOAT (Pakistan) (interprétation de l'anglais) : Le ~ontinent

de l'Antarctique, connu pour sa grande superficie et son isc1emf/nt du reste du

monde, revêt une importaace toute particulière pour un certain 1I101l.b~1'j de

raisons, notamment pour la paix et la sécurité internationales. a cause de son

effet sur le climat de la Terre et sur l'environnement, de sor écologie

intacte et de ses écosystèmes d'eau douce et terrestres, qui ont une grande

valeur pour la communauté scientifique.

Le Pakistan reste fermement at~aché à protéger et à sauv~,arder

l'environnement délicat de l'Antarctique et de ses 4cosystème~ associés, et il

s'est exprimé à plunieurs reprises contre l'exploitation des ressources

minérales de l'Antarctique.

Nous sommes encouragés par l'interdiction de la prospection et de

l' exploitation minière dan.5 l'Antarctique et ses enviro"'.s pendant les

50 prochaines années, conformément au Protocole de Madrid sur la protection de

l'environnement. Nous espérons sincèrement qu'une interdiction permanente

sera imposée en temps voulu sur la prospection, l'exploration et

l'exploitation des ressources minérales de l'Antarctique.

Les scientifiques et les écologistes préconisent de plus en plus la

sauvegarde de l'Antarctique, qui continue de garder ses qualités primitives.

Certaines des Parties consultatives au Traité sur l'Antarctique ont aussi

.accordé leur appui à l'appel lancé par la communaute internationale visant à

préserver l'Antarctique comme réserve naturelle ou parc mondial et à veiller à

ce que son environnement et ses écosystèmes associés soient protégés et

sauvegardés dans l'intérêt de l'humanité. Le Pakistan estime que l'Antarctique

est le "patrimoine commun de l'humanité". Sa protection et sa sau·.;egarde

relèvent de la responsabilité commune de la communauté internationale tout

entière.
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M. Refagat (Pakistan)

DCM/7

A cet égard, il serait bon de rappeler qu'à la dixième Qéunion au sommet

du Mouvement des pays non alignés à Jakarta, les chefs d'Etat ou de

gouvernement ont mis en relief "l'importance géopolitique, scientifique,

environneme~taleet climatique da l'Antarctique pour tout", l'humanité".

Le rapport du Secrétaire général s~r l'état de l'environnement daas

l'Antarctiqu$ (A/47/624) note que l'importunce de l'Antarctique au niveau

mondial a été reconnue par la Conférence des Nations Unies sur l'environnement

et la développement, tenue à ~io en juin dernier. En outre, le programme

Action 21, adopté à cette conférence, a reconnu la valeu~ de l'Antarctiquè en

tant que zone réservée à la recherche scientifique, notamment à la recherohe

indispensable pour mieux comprendre l'environnement mondial.
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M. Refagat (Pakistanl

La communauté ·scientifique au Pakistan co~tinue de s'intéresser de près à

la recherche pacifique en Antarctique. En conséquence, le Pakistan a pu

terminer avec succès son expédition scientifique en Antar~tique l'année

dernière en mettant en place la station de recherche antarctique de Jinnah.

Au cours de son opération scientifique et de recherche en ~.tarctique, le

Pakistan s'est intéressé en particulier à l'écologie des mers polaires, à la

dynamique des plaques de glace, à la surveillance des conditions

météorologiques, à la détection de substances à l'état de traces dans la

glace, dans l'air et dans la mer ~t à leurs effets sur l'environnement, et au

traçage ~~ cartes géologiqaes et géophysiques de la zone autour de la station

de Ji~, ~i. Catte expédition avait un caractère entièrement pacifique et

scientifique et les études ont été menées conformément aux normes

enviT.on~ementales et écologiques les plus élevées.

La tâche consistant à organiser et à gérer avec succès une initiative de

~ette ampleur représentait un réel défi pour le pays en développement qu'est

le Pakistan. En plus des retombées scienti~lques directes, le succès de cette

expédition va certainement stimule~ davantage encore la cause de la recherche

scientifique dans ce domaine crucial.

C'est avec une profonde reconnaissance que ma délégation tient à

remercier les pays amis p~rties au Traité sur le système antarctique de l'aide

prec~euse qu'ils nous ont apportée et qui nous a permis de mener avec succès

notre toute première expédition s~ientifique sur ce continent. Nous espérons

que la communauté ~cientifique au Pakistan continuera de bénéficier d'une

telle aide et d'une telle coopération dans Bes futurs travaux de recherche

scientifique en Antarctique.

Pour terminer, nous voudrions redire que nous appuyons sans réserve tous

les efforts faits pour interdire en permanence l'exploitation des ressources

minérales en Antarctique et que nous demeurons profondément attachés à la

protection et à la préservation du fragile environnement de l'Antarctique et

des écosystèmes qui lui sont liés.

Le PRESIDENT (interprétation da l'anglais) : J'informe les memr~~s

que demain matin, la Commission se prononcera sur le projet de résolution

A/C.l/47/L.54, présenté au titre du point 66 de l'ordre du jour, "Question

de l'Antarctique". La Commission se prononcera ensuite sur le projet de

l
!
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La séance ~st levée à 11 h 35.

résolution figurant dans le document A/C.l/47/L.53, proposé par le Président

au titre du point 63 de l'~rdre du jour.

Je donne la parole au Secrétaire de la Commission.

M. XHERADI (Secrétaire de la Commission) (interprétation de

l'anglais) : J'i~forme la Commissiun qu'après la publication du document

A/C.1/47/L.54, le projet de résolution mentionné au titre du point 66 de

l'ordre du jour, intitulé "Question de l'Antarctique", la délégation de

Maurice a informé le Secrétariat que Maurice a signé la liste des auteurs de

ce projet ~e résolution au nom de tous les Etats membres du Groupe des Etats

d'Afrique.

J,
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Le Président
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